
REVUE ECOLÉSIASTIQUE

En admettant que la valeur attribuée à leurs proprié-
tés ne soient pas eiagérée, on peut contester qu'elles
possèdent honnêtement et légalement et que, par con-
séquent, les dépouiller serait attenter au droit de pro-
priété.

Il faut considéreren outre qu'elles ne possèdent point
dans l'intérêt personnel et pour le bien être des particu-
liers qui les composent, mais pour des ouvres de reli-
gion, de charité et de bienfaisance, qui tournent au pro-
fit de la nation française, soit au dedans, soit au dehors
où elles vont rehausser son prestige en contribuant à
la mission civilisatrice que la Providence lui a confiée.

Passant sous silence d'autres considérations que l'on
fait au sujet des congrégations religieuses, Nous Nous
bornons à cette importante remarque : la France entre-
tient avec le Saint-Siege des rapports amicaux fondés
sur un traité solennel. Si donc les inconvénients que
l'on indique ont sur tel ou tel point quelque réalité, la
voie est tout ouverte pour les signaler au Saint-Siège,
qui est disposé à les prendre en sérieux examen et à
leur appliquer, s'il y a lieu, des remèdes opportuns.

Nous voulons, cependant, compter sur l'équitable
impartialité des hommes qui président aux destinées de
la France et sur la droiture et le bon sens qui distin-
guent le peuple français. Nous avons la confiance qu'on
ne voudra pas perdre le précieux patrimoine moral et
social que représentent les congrégations religieuses;
qu'on ne voudra pas, en attentant à la liberté commune
par des lois d'exception, blesser le sentiment des catho-
liques français, et aggraver les discordes intérieures du
pays, à son grand détriment.

Une nation n'est vraiment grande et forte, elle ne
peut regarder l'avenir avec sécurité que si, dans le res-
pect des droits de tous et dans la tranquillité des con-


